
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse,  
Paris, le 4 février 2021.  
 
 
Les Nuits de l'Orientation 2021 des CCI : des rendez-vous digitaux dans les territoires pour accompagner les 
jeunes à trouver leur voie professionnelle.  
 
Depuis plusieurs années, les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) organisent les « Nuits de l'Orientation » 
pour aider les collégiens, lycéens et étudiants à découvrir les métiers, filières et carrières qui s'offrent à eux. 
Cette manifestation est l’occasion pour les jeunes de se repérer dans des univers professionnels multiples et de 
trouver leur voie « sans stress ». 

 
Dans le contexte sanitaire actuel, les CCI ont décidé de maintenir les Nuits de l’Orientation mais en adoptant un 
format « digital » pour les 22 manifestations organisées dans les territoires entre février et mars 2021.   
 
« Nous avons voulu maintenir cette manifestation dans les territoires pour permettre aux jeunes et à leur famille 
d’échanger avec des professionnels et experts des CCI pour qu’ils puissent trouver leur voie professionnelle. Dans 
ce contexte de crise sanitaire et économique, il est encore plus important et utile de donner de la visibilité à nos 
jeunes » souligne Pierre Goguet, président de CCI France.  
 
Les Nuits de l'Orientation proposent des conférences, des entretiens personnalisés avec des conseillers 
d'orientation, des speed datings avec des responsables d'entreprise, des moments de découverte des métiers 
sous la forme de fiches et de vidéos, ainsi que des tests et des quizz diffusés grâce à des outils digitaux mis en 
place par les CCI.  
 
Pour faire de cette manifestation un rendez-vous fédérateur de l’orientation, CCI France a mis en place des 
partenariats nationaux avec l’ANAF, Hello Charly, L’Étudiant, Fondation JAE, l’Onisep et StudyAdvisor. 
Contribuent également à ces événements CentreInffo et les 11 OPCO.  
 
Pour en savoir plus et découvrir les dates des manifestations, rendez-vous sur la carte interactive de CCI France : 
http://www.nuitsdelorientation.fr/.  
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